
  
 
 

 - Page 1 - 
 
G:\SÉANCES 2022\11 JANVIER 2022\DOCUMENT - 21-848-38 - ZONAGE.DOCX 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE LA HAUTE-YAMASKA 

VILLE DE WATERLOO 

 

 

RÈGLEMENT 21-848-38  

 

amendant le règlement de zonage no 09-848 
de la Ville de Waterloo 

 

À une séance ordinaire du conseil de la Ville de Waterloo tenue, conformément à la loi, à 

l’hôtel de ville, ce 11 janvier 2022 et à laquelle sont présents(es) les conseillers(ères) Rémi 

Raymond, Louise Côté, Pierre Brien, Robert Auclair, Mélanie Malouin et André Rainville, 

formant quorum sous la présidence de Monsieur le maire Jean-Marie Lachapelle. 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Waterloo a adopté le règlement de zonage no 09-848; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a le pouvoir, en vertu de la loi, de modifier son règlement 
de zonage; 

 

CONSIDÉRANT QU’il est opportun, à la suite de la modification au Schéma 
d’aménagement et de développement révisé, numéro 2021-343, de mettre à jour la 
délimitation des zones et du périmètre d’urbanisation au plan de zonage, à la suite de la 
mise à jour cadastrale;  

 

CONSIDÉRANT QU’il est opportun, à la suite de la modification au Schéma 
d’aménagement et de développement révisé, numéro 2021-340, d’interdire sur tout le 
territoire de la municipalité un centre de traitement de données ou de minage de 
cryptomonnaies;  

 

CONSIDÉRANT QU’il est opportun d’ajuster les dispositions relatives aux piscines 
résidentielles à la suite des modifications faites au règlement provincial sur la sécurité des 
piscines résidentielles (S-3.1.02, r. 1); 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville désire intégrer les concepts de bio-rétention sur son 
territoire afin d’améliorer la gestion des eaux de ruissellement; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville désire apporter des précisions sur les projets intégrés 
mixtes;  
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CONSIDÉRANT QUE la Ville souhaite retirer l’usage d’habitations multifamiliales isolées 
dans la zone R-33;  

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville requière un emplacement approprié afin d’aménager des 
bâtiments publics (caserne de pompier, bâtiment pour entreposage des travaux publics, 
etc.) assurant un service de qualité et de proximité à ces citoyens, sans occasionner de 
nuisances particulières pour ces citoyens;  

 

CONSIDÉRANT QUE la procédure d’adoption a été régulièrement suivie; 

 

À CES CAUSES, QU’il soit ordonné et statué et il est ordonné et statué comme suit : 

 

Article 1 

 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

Article 2 

 

Le plan de zonage no WAOV-068-Z01 faisant partie intégrante du règlement de 
zonage no 09-848 est modifié par : 

 

 la mise à jour de la délimitation des limites de zones et du périmètre d’urbanisation 
à la suite de la rénovation cadastrale; 

 

Le tout comme illustré à l’annexe 1. 

 

Article 3 

 

L’article 1.9 intitulé « Définition » est modifié par : 

 

 l’ajout des définitions suivantes : 
 

« Aire de bio-rétention  

 

Dépression peu profonde incluant un aménagement paysager consistant à un 
mélange de sols et de végétaux conçu de façon à retenir et à filtrer les eaux de 
ruissellement. Un jardin de pluie, un jardin intelligent, un fossé végétalisé, une noue 
végétalisée, une tranchée filtrante, ou autre aménagement de ce type sont des 
constitue une aire de bio-rétention. » 

 



  
 
 

 - Page 3 - 
 
G:\SÉANCES 2022\11 JANVIER 2022\DOCUMENT - 21-848-38 - ZONAGE.DOCX 

« Centres de traitement de données ou de minage de cryptomonnaies 

 

Tout endroit physique où sont regroupés et entreposés différents équipements 
électroniques ou informatiques, dont notamment des serveurs informatiques, des 
ordinateurs centraux et des équipements de stockage de données, qui offrent un 
service de traitement, de production ou d’entreposage de données. De façon plus 
particulière, ces lieux servent notamment à : 

a) Emmagasiner les informations nécessaires aux activités d'une entreprise tout 
en offrant une mutualisation d’un service d’hébergement des données à 
plusieurs entreprises dans un même endroit; 

b) Offrir un service de registres de transactions, de stockage et de transmission 
d’informations en utilisant la technologie de la chaîne de bloc qui sert, entre 
autres, à soutenir le minage de la cryptomonnaie. » 

 

« Érosion 

 

Phénomène résultant de l’action de l’eau, du vent et de la gravité où les particules 
de sol mis à nu sont détachées et déplacées de leur point d’origine et qui engendre 
un impact sur les infrastructures, les cours d’eau et les autres milieux sensibles. » 

 

« Mesure de contrôle de l’érosion temporaire 

 

Ouvrage ou mesure visant à contrôler l’érosion et à maintenir les sédiments des sols 
non stabilisés sur le site des travaux situé sur le terrain visé. De telles mesures sont 
retirées à la fin des travaux lorsque les sols sont stabilisés. Les barrières à 
sédiments en sont un exemple. » 

 

« Mesure de contrôle de l’érosion permanente 

 

Ouvrage ou mesure visant à contrôler l’érosion et à maintenir les sédiments des sols 
non stabilisés sur le site des travaux situé sur le terrain visé. De telles mesures 
demeurent en place à la fin des travaux et sont entretenues à long terme. Les 
bermes de rétention et les trappes à sédiments en sont des exemples. » 

 

 

Article 4 

 

L’article 5.2 intitulé « Usages interdits dans toutes les zones » est modifié par l’ajout du 
paragraphe suivant à la suite du dernier paragraphe : 

« 

– Centres de traitement de données ou de minage de cryptomonnaies. » 
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Article 5 

 

L’article 5.8 intitulé « Usages, constructions et normes d’implantation par zone » est 
modifié : 

 au paragraphe f) intitulé « Zones industrielles I » : 

ajoutant un « X » à la section « 4.4 Groupe communautaire » à la ligne « D.1 
Services administratifs gouvernementaux », vis-à-vis la colonne de la zone I-
5;  
o ajoutant un « X » à la section « 4.4 Groupe communautaire » à la ligne 

« D.2 Services de protection », vis-à-vis la colonne de la zone I-5;  
o ajoutant un « X » à la section « 4.4 Groupe communautaire » à la ligne 

« D.3 Services de voirie », vis-à-vis la colonne de la zone I-5;  
o en remplaçant le chiffre « 7 » par le chiffre « 9 » à la ligne « Marge de recul 

avant minimale – bâtiment principal » vis-à-vis la colonne de la zone I-5.  
 au paragraphe g) intitulé « Zones publiques P » : 

o par l’abrogation du « X » à la section « 4.3 Groupe commercial » à la ligne 
« 6.4 Activités extensives reliées à l’eau », vis-à-vis la colonne de la zone 
P-2; 

o par l’abrogation du « X » à la section « 4.4 Groupe communautaire » à la 
ligne « H Cimetières », vis-à-vis la colonne de la zone P-2; 

o par l’ajout de deux nouvelles colonnes pour les zones P-15 et P-16. Les 
usages et normes applicables à ces zones sont montrés en annexe 2 du 
présent règlement.  

 au paragraphe h) intitulé « Zones résidentielles R » par l’abrogation du « X » à la 
section « 4.2 Groupe résidentiel » à la ligne « C.1 Habitations multifamiliales 
isolées », vis-à-vis la colonne de la zone R-33. 

 

Article 6 

 

L’article 6.1 intitulé « Usages et constructions permis dans les cours avant, arrière et 
latérales » est modifié au paragraphe d) par l’ajout de l’expression « les aires de 
biorétention » à la suite de l’expression « les plantations, ». Le paragraphe d) se lit 
maintenant comme suit : 

 

« d) les trottoirs, les plantations, les aires de bio-rétention, les allées ou autres 
aménagements paysagers, les clôtures, murs de clôtures, murs de soutènement » 
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Article 7 

 

L’article 7.8 intitulé « Normes d’implantation » est modifié au deuxième paragraphe du 
premier alinéa par le remplacement de l’expression « un (1) m » par l’expression « un 
virgule un (1,1) m ».  

 

Article 8 

 

L’article 8.2 intitulé « Véhicules utilisés comme bâtiment » est modifié par l’ajout d’un 
deuxième alinéa. Le deuxième alinéa se lit comme suit : 

 

« Malgré l’alinéa précédent, l’utilisation de conteneurs ou parties de conteneurs 
comme bâtiment accessoire ou partie de bâtiment accessoire est autorisée sur 
un terrain dont l’usage principal est industriel, agricole, public ou institutionnel. Le 
conteneur doit respecter les dispositions relatives aux bâtiments accessoires et 
les dispositions spécifiques suivantes : 

– être exempt de rouille apparente et de lettrage, de publicité; 
– être maintenu en tout temps en bon état; 
– être implanté dans la cour arrière ou latérale. Lorsque le conteneur est 

implanté en cour latérale, celui-ci doit être camouflé par une clôture ou une 
haie dense de manière à ne pas être visible d’une voie de circulation; 

– un maximum de deux conteurs est autorisé par terrain; 
– il est interdit de superposer deux conteneurs. » 

 
 

Article 9 

 

L’article 9.1 intitulé « Dispositions générales » est modifié au premier paragraphe 
Localisation : 

 au sous-paragraphe c) par l’ajout de l’expression « , notamment par une aire de 
bio-rétention » à la suite de l’expression « ou autrement aménagé ». Le sous-
paragraphe c) se lit maintenant comme suit : 
 
« c) Une aire de stationnement aménagée en cour avant ne peut être située à 
moins de 1 m de la limite de l'emprise de rue. Cette bande de 1 m doit être 
gazonnée ou autrement aménagée, notamment par une aire de bio-rétention. »; 
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 au sous-paragraphe d) par l’ajout de l’expression « ou autrement aménagée, 
notamment par une aire de bio-rétention » à la suite de l’expression « être 
gazonné ». Le sous-paragraphe d) se lit maintenant comme suit : 
 
« d) Une aire de stationnement ne peut être située à moins de 1 m des lignes 
latérales ou arrière. L’espace de dégagement entre l’aire de stationnement et les 
limites de propriété doit être gazonné ou autrement aménagé, notamment par une 
aire de bio-rétention. » 

 

Article 10 

 

L’article 9.4 intitulé « Aménagement des aires de stationnement » est modifié au premier 
alinéa : 

 au paragraphe b) par le remplacement de l’expression « structural tel » par 
l’expression « aire de bio-rétention ». Le paragraphe b) se lit maintenant comme 
suit : 
 
« b) Tout espace de stationnement (à des fins autres que résidentielles) non 
clôturé, doit être entouré d'une bordure de béton, d'asphalte ou de madriers, d'au 
moins 15 cm de hauteur et situé à au moins 90 cm des lignes séparatives des 
terrains adjacents. Cette bordure doit être solidement fixée et bien entretenue. 
 
Toutefois, cette bordure peut être remplacée par un élément paysager, aire de bio-
rétention, talus, rocaille ou autre, de façon à bien délimiter chacun des espaces. 

 
 Par l’ajout des paragraphes f) à h). Les paragraphes f) à h) se lisent comme suit : 

 
« f) Les aires de stationnement de plus de 200 m² doivent être pourvues d’un 
système de drainage dont les canalisations sont raccordées à un bassin de 
captage ou à des puits absorbants. La Ville peut exiger la rétention des eaux de 
pluie en attendant leur prise en charge par le réseau d’égout municipal. 

 
g) Les aires de stationnement de 20 cases de stationnement et plus doivent 
être pourvues d’îlot de verdure. Il doit avoir un minimum de 1 îlot de verdure pour 
chaque tranche de 20 cases de stationnement aménagée. 

 
h) Tout îlot de verdure doit respecter une superficie minimale de 14 m². L’îlot 
de verdure doit être gazonné, planté d’arbres et d’arbustes ainsi qu’entouré d’une 
bordure d’asphalte, de béton ou de pierres dont la hauteur et la largeur sont d’au 
moins 15 cm. 
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Les îlots de verdure aménagés par une aire de bio-rétention sont exemptés de 
l’obligation d’être entourés d’une bordure. 

 
Tout îlot de verdure doit comprendre la plantation d’au moins un arbre à grand 
déploiement par 14 m² de superficie. Les dimensions à la plantation sont 
minimalement de : 

 
i) Pour les feuillus, un diamètre minimal du tronc de 50 mm mesurés à 

1,20 m au-dessus du niveau du sol adjacent; 
ii) Pour les conifères, une hauteur minimale de 2 m. 

 
Les arbres plantés doivent résister à la sécheresse et au sel de déglaçage. » 

 
 

Article 11 

 

L’article 14.2 intitulé « Condition pour l’abattage d’arbres » est modifié à l’alinéa Ériger un 
bâtiment autorisé, aux conditions suivantes, par : 

 l’ajout à la suite du paragraphe a) d’un nouveau paragraphe. Le nouveau 
paragraphe se lit comme suit :  

« Malgré ce qui précède, pour un usage du groupe résidentiel de type 
« Habitation jumelée » et de type « Habitation en rangée », la superficie 
déboisée maximale est de 70 % de la superficie boisée du terrain. Tout 
dépassement de cette norme est assujetti à un reboisement de la valeur de 
coupe qui a dépassé le 70 % »; 

 

 l’ajout d’un nouveau paragraphe e). Le nouveau paragraphe se lit comme suit : 
 
« e) Malgré ce qui précède, toute propriété dont l’usage principal est résidentiel 
doit comprendre un minimum de 1 arbre et de 1 arbuste sur la propriété. Ceux-ci 
doivent être maintenus en bon état, exempts de maladie ou d’insectes et de 
branches mortes. L’arbre ou l’arbuste mort ou coupé doivent être remplacés. » 

 

Article 12 

 

L’article 16.1 intitulé « implantation » est modifié au premier alinéa par le remplacement 
de l’expression « au moins à 1 m » par l’expression « à plus de 1 m ». 

 

 

 



  
 
 

 - Page 8 - 
 
G:\SÉANCES 2022\11 JANVIER 2022\DOCUMENT - 21-848-38 - ZONAGE.DOCX 

Article 13 

 

L’article 16.2 intitulé « Piscine creusée » est modifié par le remplacement du contenu de 
l’article. Le contenu de l’article se lit maintenant comme suit : 

« Toute piscine creusée ou enfouie de telle sorte que sa paroi extérieure a une 
hauteur de moins de 1,2 m mesurée à partir du niveau du sol, doit être entourée 
d’un mur ou d’une clôture sécuritaire et ornementale d’au moins 1,2 m de hauteur 
et d’au plus 2 m de hauteur. 

La piscine doit être clôturée de tous ses côtés. Il ne doit pas y avoir un accès 
direct de la piscine à partir d’une porte du bâtiment principal. Le mur du bâtiment 
principal ne doit pas constituer une des parois de la clôture entourant la piscine 
si cette portion du mur comprend des ouvertures. Toutefois, un tel mur peut être 
pourvu d’une fenêtre si elle est située à une hauteur minimale de 3 m par rapport 
au sol du côté intérieur de l’enceinte, ou dans le cas contraire, si son ouverture 
maximale ne permet pas le passage d’un objet sphérique de plus de 10 cm de 
diamètre. 

La clôture doit être munie d’une porte se refermant et s’enclenchant 
automatiquement, de sorte à fermer complètement le périmètre de la piscine. Le 
mécanisme de verrouillage automatique doit être installé sur la porte, soit du côté 
intérieur et dans sa partie supérieure ou soit du côté extérieur et à une hauteur 
minimale de 1,5 m par rapport au sol. Le mécanisme doit être maintenu en bon 
état de fonctionnement. Cette clôture doit aussi agir comme barrière limitant tout 
accès direct de la résidence ou de tout autre espace ou bâtiment.  

La clôture ne pourra d’aucune façon être située à moins de 1,2 m des parois de 
la piscine ni à moins de 1 m de tout structure ou équipement fixe. La clôture ne 
doit pas être constituée d’élément de fixation, de saillie ou d’une partie ajourée 
facilitant l’escalade. 

Les espacements ou les ouvertures de la clôture ne doivent pas avoir un 
espacement supérieur à 10 cm de diamètre. Lorsque la clôture est en mailles de 
chaîne, les mailles doivent avoir une largeur maximale de 30 mm. Toutefois, si 
des lattes sont insérées dans les mailles, leur largeur peut être supérieure à 
30 mm, mais elles ne doivent pas permettre le passage d’un objet sphérique de 
plus de 30 mm de diamètre. 

Toute piscine creusée doit être pourvue d’une échelle ou d’un escalier permettant 
d’entrer dans l’eau et d’en sortir. Elle doit également être munie d’un câble flottant 
indiquant la division entre la partie profonde et la partie peu profonde. 
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Il est autorisé d’installer un plongeoir sur une piscine conformément à la norme 
BNQ 9461-100 en vigueur au moment de l’installation. Cette norme précise les 
caractéristiques dimensionnelles et géométriques de l’enveloppe d’eau minimale 
nécessaires pour offrir un environnement sécuritaire pour la pratique du plongeon 
dans une piscine résidentielle. 

Aux termes du présent article, une haie ou des arbustes ne sont pas considérés 
comme une clôture. » 

 

Article 14 

 

L’article 16.3 intitulé « Piscine hors terre » est modifié par le remplacement du contenu de 
l’article. Le contenu de l’article se lit maintenant comme suit : 

« Toute piscine hors terre ayant une paroi inférieure à 1,20 m de hauteur ou une 
piscine démontable ayant une paroi extérieure inférieure à 1,40 m de hauteur 
doit être obligatoirement clôturée au même titre qu’une piscine creusée ou semi-
creusée. 

Une clôture est obligatoire autour d’une terrasse ou d’un plancher d’accès à la 
piscine. Les terrasses ou planchers d’accès doivent être munis de garde-corps 
ayant les caractéristiques suivantes : 

1- Doit avoir une hauteur de 1,22 m, au minimum;  
2- Les espacements ou les ouvertures de la clôture doivent empêcher le 

passage d’un objet sphérique de 10 cm de diamètre; 
3- Doit être dépourvu de tout élément de fixation, saillie ou partie ajourée 

pouvant en faciliter l’escalade; 
4- Lorsque la clôture est en mailles de chaîne, les mailles doivent avoir une 

largeur maximale de 30 mm. Toutefois, si des lattes sont insérées dans les 
mailles, leur largeur peut être supérieure à 30 mm, mais elles ne peuvent 
permettre le passage d’un objet sphérique de plus de 30 mm de diamètre. 

La clôture doit être munie d’une porte se refermant et s’enclenchant 
automatiquement, de sorte à fermer complètement le périmètre de la piscine. Le 
mécanisme de verrouillage automatique doit être installé sur la porte, soit du côté 
intérieur et dans sa partie supérieure ou soit du côté extérieur et à une hauteur 
minimale de 1,5 m par rapport au sol. Le mécanisme doit être maintenu en bon 
état de fonctionnement. 

Lorsque la terrasse ou le plancher d’accès à la piscine est rattaché à la résidence, 
il ne doit pas y avoir un accès direct de la piscine à partir d’une porte du bâtiment 
principal. Le mur du bâtiment principal ne doit pas constituer une des parois de 
la clôture entourant la piscine si cette portion du mur comprend des ouvertures. 
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Toutefois, un tel mur peut être pourvu d’une fenêtre si elle est située à une 
hauteur minimale de 3 m par rapport au sol du côté intérieur de l’enceinte, ou 
dans le cas contraire, si son ouverture maximale ne permet pas le passage d’un 
objet sphérique de plus de 10 cm de diamètre. 

Dans le cas où la paroi de la piscine hors terre à une hauteur supérieure à 1,20 m 
ou 1,40 m pour une paroi d’une piscine démontable, la clôture peut être omise. 
Toutefois, l’escalier donnant accès à la piscine doit être enlevé ou muni d’un 
dispositif de sécurité empêchant l’accès à la piscine lorsque celle-ci n’est pas 
utilisée. 

Toute piscine hors terre doit être pourvue d’une échelle ou d’un escalier 
permettant d’entrer dans l’eau et d’en sortir. » 

Article 15 

 

L’article 16.4 intitulé « Système de filtration » est modifié par le remplacement de 
l’expression « à au moins à 1 m » par l’expression « à plus de 1 m ». 

 

 

Article 16 

 

L’article 16.27 intitulé « Application » est modifié par l’ajout d’un deuxième alinéa. Le 
deuxième alinéa se lit comme suit : 

 

« Il est permis de réaliser un projet intégré mixte, incluant des parties résidentielles 
et des parties commerciales. Dans le cas d’un projet intégré mixte, les normes 
édictées pour un projet résidentiel et pour un projet commercial de la présente 
section s’appliquent, selon les plus restrictives des deux. » 

 

 

Article 17 

 

L’article 16.28.1 intitulé « Documents requis » est modifié au premier alinéa : 

 par l’ajout au deuxième paragraphe de l’expression « les aménagements 
paysagers, les aires de bio-rétention, » à la suite de l’expression « les bâtiments 
prévus ». Le deuxième paragraphe se lit maintenant comme suit : 
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« un plan montrant l’ensemble du terrain visé, le lotissement proposé, les voies 
d’accès, les bâtiments prévus, les aménagements paysagers, les aires de bio-
rétention, les aires communes et de services; » 
 

 par l’ajout d’un paragraphe avant le dernier paragraphe. Le nouveau paragraphe 
se lit comme suit : 
 
« le plan des mesures de contrôle de l’érosion, lorsque requis. » 

 

Article 18 

 

L’article 16.29.1 intitulé « Documents requis » est modifié au premier alinéa : 

 par l’ajout au deuxième paragraphe de l’expression « les aménagements 
paysagers, les aires de bio-rétention, » à la suite de l’expression « les bâtiments 
prévus ». Le deuxième paragraphe se lit maintenant comme suit : 
 
« un plan montrant l’ensemble du terrain visé, le lotissement proposé, les voies 
d’accès, les bâtiments prévus, les aménagements paysagers, les aires de bio-
rétention, les aires de stationnement, le lieu d’entreposage des déchets, les aires 
de chargement et de déchargement, le nombre d’espaces de stationnements, les 
aires communes et de services; » 
 

 par l’ajout d’un paragraphe avant le dernier paragraphe. Le nouveau paragraphe 
se lit comme suit : 
 
« le plan des mesures de contrôle de l’érosion, lorsque requis. » 

 

Article 19 

 

L’article 17.15 intitulé « Stationnement » est modifié au paragraphe Le stationnement des 
véhicules par : 

 le remplacement du contenu du deuxième alinéa. Le deuxième alinéa se lit 
maintenant comme suit : 
« Le stationnement aménagé dans les cours latérales et comprenant 30 cases de 
stationnement et plus doit être pourvu d’îlot de verdure. Il doit avoir un minimum 
de 1 îlot de verdure pour chaque tranche de 30 cases de stationnement 
aménagée. Les dispositions relatives à un îlot de verdure présentes au chapitre 9 
Dispositions relatives aux aires de stationnement et de Manutention du présent 
règlement s’appliquent. » 
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 le remplacement du contenu du troisième alinéa. Le troisième alinéa se lit 
maintenant comme suit : 

« Le stationnement en façade n’est autorisé que dans la partie de la cour avant 
située à la marge de recul avant minimale de 3 m. De plus, le stationnement 
aménagé dans la cour avant doit être pourvu d’îlot de verdure. Il doit avoir un 
minimum de 1 îlot de verdure pour chaque tranche de 30 cases de stationnement 
aménagée. Les dispositions relatives à un îlot de verdure présentes au chapitre 9 
Dispositions relatives aux aires de stationnement et de Manutention du présent 
règlement s’appliquent. » 

 

Article 20 

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

 

__________________________________ 

Maire 

 

 

 

 

__________________________________ 

Greffier 
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Annexe 1 au 
règlement 21-848-38 

Modifications au plan de zonage 
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Plan de zonage actuel  
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Plan de zonage projeté  
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Annexe 2 au 
règlement 21-848-38 

Modifications aux grilles des usages 
et des normes 
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